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Article 5 de l'arrêté du 27 juin 1994 relatif aux dispositions destinées à rendre
accessibles les lieux de travail aux personnes handicapées (nouvelles constructions
ou aménagements)
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Droit de la prévention

Notre analyse

Chaque parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur dépendant d'un lieu de travail dont l'effectif est égal ou supérieur à
vingt personnes doit comporter une ou plusieurs places de stationnement aménagées pour les personnes handicapées et réservées à
celles-ci avec la signalisation appropriée.

Chaque parc doit comporter au minimum une place aménagée pour les personnes handicapées par tranche de 50 places de
stationnement.

Article 5 de l'arrêté du 27 juin 1994 relatif aux dispositions destinées à rendre
accessibles les lieux de travail aux personnes handicapées (nouvelles constructions
ou aménagements)

Tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur dépendant d'un lieu de travail dont l'effectif est égal ou supérieur à vingt personnes doit
comporter une ou plusieurs places de stationnement aménagées pour les personnes handicapées et réservées à leur usage par la signalisation
appropriée prévue à l'article 8 ci-après.

Le nombre doit en être, au minimum, d'une place aménagée par tranche de cinquante places de stationnement ou fraction de cinquante places.

Un emplacement de stationnement est réputé aménagé pour les personnes handicapées lorsqu'il comporte, latéralement à l'emplacement prévu pour la
voiture, une bande d'une largeur minimale de 0,80 mètre, libre de tout obstacle, protégée de la circulation automobile et reliée par un cheminement
praticable à l'entrée du lieu de travail. La largeur totale d'un tel emplacement ne doit pas être inférieure à 3,30 mètres. Il doit être signalé conformément
à l'article 8 ci-après.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Accessibilité des
travailleurs handicapés et
aménagement des lieux et
postes de travail, INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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